
  

• 38 établissements et services 
• Plus de 11.500 hommes, femmes, 

enfants et familles accompagnés  
• 715 professionnels 
• 13 directions d’établissements 
• Un champ d’action riche : 

handicap, protection de l’enfance, 
logement/hébergement social et 
d’urgence, insertion 
professionnelle, personnes âgées, 
asile, médiation et parentalité. 

 

L’AAJB EN BREF Le Foyer Jeunes Travailleurs de l’Association des Amis de Jean Bosco 

(AAJB) accueille des résidents de 16 à 25 avec une extension jusqu’à 30 

ans. Le FJT Père SANSON est soumis à 2 réglementations, le Code de la 

Construction et de l’Habitation et le Code de l’Action Sociale et 

Familiale. Cet établissement regroupe 2 résidences sur le territoire de 

Caen la Mer. La principale en termes de logements est la résidence 

SANSON à Caen qui propose 92 logements. La seconde est la résidence 

BLAGNY à Lion sur Mer qui propose 14 logements. 

 

 

Le travailleur social en remplacement aura pour mission d’élaborer et de 

mettre en œuvre le projet socio-éducatif au moyen d’activités individuelles 

et collectives auprès d’un public de 16 à 30 ans. Le travailleur social doit être 

en capacité de travailler en équipe, de mener des entretiens individuels, 

d’animer des petits groupes et de rédiger des comptes rendus. 

 

Accompagnement individuel : 
Accueil des nouveaux résidents, procédure d’admission et états des lieux entrants, 
Constitution, envoi et suivi des dossiers APL, 
Élaboration et signature du projet personnalisé avec le résident dans un délai de 2 semaines après l’entrée, 
Entretiens réguliers et points de situation, avec un suivi mensuel systématique au regard du projet personnalisé, 
Entretiens de renouvellement des contrats de séjour et actualisation des objectifs d’accompagnement, 
Accompagnement lié au logement, au budget et à l’endettement, à l’emploi, à la formation, à la santé, à la culture, à l’accès aux 
droits et au droit au séjour, 
Visites de courtoisie et visites « savoir-habiter » en logement, selon les besoins repérés. 
Animations collectives : 
Organisation et animation d’actions collectives sur différentes thématiques (citoyenneté, insertion, culture, sport), en 
collaboration avec les partenaires concernés, 
Création de supports de communication et diffusion de l’information afin de favoriser la mobilisation des résidents, 
Élaboration des fiches action et fiches d’évaluation des actions menées. 
Développement partenarial et mise en réseau : 
Développement et animation du réseau de partenaires locaux favorisant l’accès aux droits et l’insertion sociale et professionnelle 
des résidents, 
Participation aux échanges partenariaux en lien avec les situations accompagnées. 
Communication : 
Saisie régulière et structurée des actions individuelles dans les dossiers résidents sur SIHAJ Rédaction des fiches d’animation et 
d’évaluation, 
Participation aux réunions d’équipe et aux temps institutionnels, 
Contribution à la veille administrative, documentaire et statistiques, 
Participation à la mise à jour des outils internes du service. 

 

 

Rejoindre l’AAJB c’est œuvrer au service des personnes en situation de vulnérabilité pour leur permettre 

d’être acteur de leur vie. C’est être acteur d’une société solidaire et inclusive. C’est intégrer un collectif 

engagé, porteur de valeurs humaines fortes. C’est aussi cultiver et développer ce pouvoir d’agir pour 

donner un sens à son engagement et s’ouvrir sur de nouvelles perspectives aujourd’hui incontournables, 

mais riches.
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➢ • Diplôme requis : Diplôme d’État du travail social – CESF, DU Carrières sociales ou ES, 

➢ • Une première expérience dans l’accompagnement social ou éducatif est exigée, 

➢ • Capacité à organiser et prioriser une file active, 

➢ • Aisance rédactionnelle et rigueur dans les écrits professionnels, 

➢ • Sens du travail en équipe et respect du cadre institutionnel, 

➢ • Dynamisme, autonomie et posture professionnelle adaptée. 

 

Type de contrat : CDD Temps plein d’une durée de 1 mois avec possibilité d’évolution vers un CDD à terme 

imprécis 

Horaires : Travail en soirée 
 

 Rémunération : Selon expérience et grille indiciaire en vigueur [CCNT du 15/03/1966] 
 

    Autre : Permis B 
 

    Poste à pourvoir : Dès que possible 

 

 

 

Les candidats intéressés sont invités à envoyer leur CV accompagné d’une lettre de motivation à l’attention de Madame la 

Directrice du FJT Père Sanson, Madame Cécile CASSOU, à l’adresse mail suivante : ccassou@aajb.asso.fr. 

 

Date limite de dépôt des candidatures : 8 février 2026 

 

« A compétences égales, une attention particulière sera accordée aux travailleurs handicapés et autres bénéficiaires de 

l’obligation d’emploi de l’article L.5212-2 du code du travail ». 


